
                                                                                      Saint Molf, le 07.06.2022

Ecole publique primaire                                                                                    
La Roche Blanche
Rue de la Roche Blanche
44350 – SAINT- MOLF

      : 02.40.62.59.69

  : ce.0440865b@ac-nantes.fr

PROCES VERBAL  du  CONSEIL D’ECOLE n°3
du 07 juin 2022

Le quorum étant atteint, la séance débute à 18 h 00.
La secrétaire de séance est Mr Lecallo Benjamin (enseignant)
La présidence du conseil est assurée par Mme Gérard Christine, Directrice de l'école.

Membres absents excusés :   Mmes Rozier (Inspectrice de l'Education Nationale), Madame Henry-
Goulène (DDEN), le RASED, Mmes Micou, Guichet, Steinmann, Talbot (enseignantes), Mrs 
BOUCHAIS Arnaud, MIKOLAJCZYK François (représentants parents), 

Membres présents     :  
Enfants délégués     : Irynna et Lilian (CM2) Lucie, Mylan et Nino (CP), Eline (CE1) et Nora (CE2)
Municipalité :  M. DELORME,  Mme POIRSON (Adjointe aux affaires sociales, l'enfance jeunesse 
et l‘intergénérationnel), Monsieur BIBARD (Adjoint aux sports et aux associations)
Représentants des Parents d’élèves : Mmes PELE Elise, Mme MAURAGE Alice, MITAILLE 
Laëtitia,  Mr RELIQUET Gabriel                                                                                                              
Enseignants : Mmes GERARD, MEUNIER, JANEL, Mrs BLONC, LECALLO, SIMON.

1 - Approbation du compte rendu du Conseil d’école n°  2   du 1  4 mars    202  2  

Mme Gérard propose au conseil l'approbation du compte-rendu du Conseil d’école n° 2 du 14 mars 
2022. Celui-ci est approuvé.

2 -  Conseil d’ enfants

 – Question de la structure de jeux dans la cour élémentaire : à quelle échéance ? 

Réponse de la mairie : La mairie réfléchit, pas de délai à communiquer. 

La mairie annonce deux parcours d’orientation : un premier au jardin public et un plus grand au 
niveau du bois Pierrot. 

- Des trous dans le toit et une gouttière qui déborde ont été constatés au niveau du préau. 

Réponse de la mairie  La situation va être revue

– Les représentants d’élèves demandent des crochets pour ranger les jeux de cour. 

Réponse de la mairie : La mairie va étudier la situation
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– Demande de nouveaux buts de foot , les anciens  seront donnés à la maternelle. 

Réponse de la mairie : La mairie va étudier la situation. 

– Demande de nouveaux marquages au sol  pour les terrains de foot et de basket. 

Réponse de la mairie : La situation va être réétudiée. 

 – Les ordinateurs de la classe mobile fonctionnent mal, est-il prévu d’en changer ? 

Réponse de la mairie : La mairie se rapproche de Cap Atlantique dans la recherche d’une solution. 
Pas d’échéance communiquée. 

 3 -  effectif   prévisionnel rentrée 2022/2023  

- Seulement 16 départs de CM2 et 3 départs pour déménagement, compensés par 23 
inscriptions (21 PS,  1 GS et 1 CP) soit 171 enfants à la rentrée. 

4 –   Parc informatique  

Quand sont prévues les mises à jour des 12 postes ? 

Réponse de la mairie : La mairie se rapproche de Cap Atlantique dans la recherche d’une solution. 
Pas d’échéance communiquée. 

- Il manque toujours des ordinateurs portables reliés au TNI dans certaines classes. Les enseignants 
sont obligés de prendre leur portable personnel. 

5- Projet d’école

Nouveauté : Des évaluations  d’école sur 5 ans en expérimentation depuis cette année.
Réévaluation tous les 5 ans selon un calendrier
Possibilité de regroupements d’écoles par cohérence.
Temps d’auto évaluation sur le projet d’école puis rapport d’auto-évaluation envoyé à une 
équipe d’évaluation externe (autre IEN, ou maire extérieur, autre directeur d’école …)
Cette équipe d’évaluation pourra rencontrer les parents, les professeurs, le périscolaire sur 
les pistes proposées. 
Dans le cadre national de formation continue : tous les enseignants devront être formés à la 
laïcité (sur 5 ans). 

6 – Projet génération 2024 présenté par Monsieur Bibard

Projet de mettre plus de sport dans la vie de chacun. 
Semaine olympique en juin 2024. Les 2 écoles, le lycée Kerguénec et le centre de loisirs sont
intéressés. De plus, les clubs sportifs locaux voudront également s’y impliquer. 
Promotion des valeurs citoyennes, collectives et sportives. 
La mairie aimerait créer un projet autour de génération 2024. 
La mairie indique qu’une habitante de St Molf cherche à se qualifier pour les futurs jeux 
olympiques en badminton paralympique. 



7 - Travaux divers effectués et éventuels

Pas de modification selon la mairie. 

La mairie s’engage à revoir  la situation du préau et du marquage au sol. 

Demande de l’ équipe enseignante     : 
Les enseignants demandent à utiliser le stade en herbe. La mairie apporte une réponse 
favorable à cette demande. 

13 – Questions diverses

Question de représentant de parents : 

1 – Question  
Un incident a eu lieu au sein de la classe de Mr Lecallo
Les représentants de parents regrettent le protocole mis en œuvre au sein de l’école. Une représentante
de parents a été interpellée à de plusieurs fois concernant cette situation. 
A ce jour, un élève reste déscolarisé. 

Pourquoi la photo est-elle faite en fin d’année et non au début ?
Réponse : Il n’existe aucune raison à ce jour. 
Pourquoi des portraits ne sont pas proposés ? Il s’agit d’une démarche commerciale. De plus, un 
enfant ne peut se trouver seul avec un adulte. 

Un point sur l’absence de Mme MICOU : L’absence s’étire depuis 5 semaines. Les enseignants et les 
représentants de parents déplorent la situation car Madame Micou n’est pas toujours remplacée et 
Madame Janel a parfois plus de 40 élèves dans sa classe. 

La question de l’évaluation des ATSEM est posée.
Réponse : L'équipe estime que l'évaluation des Atsems n'est pas du ressort des enseignants. D'une part,
ils ne sont pas leurs supérieurs hiérarchiques (quelle légitimité ?), d'autre part cela risquerait de 
dégrader la relation de confiance qui est établie depuis de nombreuses années. Les enseignants invitent
Mme Maillard à passer une journée de classe en compagnie des Atsems, ce qui lui permettrait de 
mieux se rendre compte de leurs compétences." 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h51,

La Présidente         Le Secrétaire de séance

C. GERARD  B.  LECALLO                                           
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